
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
MRC DE D’AUTRAY 
 
 

SÉANCE RÉGULIÈRE DU 6 JUILLET 2015 
 
Séance régulière du conseil municipal tenue à la salle municipale le 
6 juillet 2015 à 19 h 30 à laquelle étaient présents Messieurs les 
conseillers Sylvain Gagnon, Denis Prescott, Jacques Martial, Simon 
Leduc et André Desrochers, sous la présidence de Madame Francine 
Bergeron, Mairesse. 
 
Monsieur le conseiller Jean-Claude Charpentier est absent. 
 
Hélène Plourde, directrice générale et secrétaire-trésorière est présente. 
 
Après méditation, Madame la mairesse Francine Bergeron ouvre la 
présente assemblée. 
 
 

252-07-2015 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que l’ordre du jour soit et est adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

253-07-2015 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 1ER JUIN 2015 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Et résolu 
 
Que le procès-verbal de la séance régulière du 1er juin 2015 soit et est 
adopté dans sa forme et teneur. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
CORRESPONDANCE  
 
Dépôt de la correspondance reçue. 
 
 

254-07-2015 ADOPTION DES COMPTES À PAYER 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
 
 
 



 

 

Que les membres du conseil municipal approuvent la liste des comptes 
à payer du mois de juin 2015 tels que lus, les chèques numéro 12 148 à 
12 252 inclusivement, les déboursés incompressibles, les salaires et que 
sont ratifiés les chèques émis en vertu d’une résolution ainsi que les 
comptes à payer d’une somme de 446 656.96 $. 
 
Que la mairesse et la directrice générale soient et sont autorisées à 
signer les chèques à cet effet. 
 
Que la directrice générale et secrétaire-trésorière certifie qu’il y a les 
fonds nécessaires pour payer ces factures. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
________________________ ________________________ 
Mairesse Directrice générale et  
 Secrétaire-trésorière 

 
 

255-07-2015 ÉTAT DES REVENUS ET DÉPENSES AU 30 JUIN 2015 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que le dépôt du rapport de l’état des revenus et des dépenses au 
30 juin 2015 soit et est accepté dans sa forme et teneur. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
ADMINISTRATION 
 

256-07-2015 CONGRÈS DE LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES 
MUNICIPALITÉS (FQM) 2015 
 

Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville paie les frais d’inscription au 
congrès de la Fédération Québécoise des Municipalités (FQM) qui se 
tiendra les 24, 25 et 26 septembre 2015 au centre des Congrès de Québec 
pour quatre (4) élus pour une somme de 695.00 $ plus les taxes par 
personne. 
 
Que les frais de déplacement dont le maximum est de 1 700.00 $ par 
élu(e) soient remboursés sur présentation des pièces justificatives, 
incluant les frais d’inscription. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

257-07-2015 ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DU PARC ROCO 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur André Desrochers 
Et résolu 



 

 

 
Que la municipalité de Mandeville autorise l’association des 
propriétaires du Parc Roco à organiser une journée d’activités qui se 
tiendra sur la plage privée et au parc d’amusement de l’association le 
8 août 2015 ou en cas de pluie le 15 août 2015. Les activités cesseront au 
plus tard à 1 h du matin.  
 
Que la municipalité donne des articles de promotion. 
 
Que copie de la présente résolution soit envoyée à la Sûreté du Québec. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

258-07-2015 CLÔTURE MITOYENNE – REMBOURSEMENT À MONSIEUR JEAN 
PRUD’HOMME 
 
Considérant que Monsieur Jean Prud’Homme a fait une demande de 
remboursement pour le changement de la clôture mitoyenne existante 
située entre de terrain de la municipalité et le 7 rue Laurence, 
lot 4 123 764, matricule 1635-02-3150; 
 
Considérant que le règlement portant le numéro 293-2014 concernant la 
construction et les coûts relatifs à une clôture mitoyenne, la 
municipalité de Mandeville accorde cinquante (50) pour cent du coût 
pour ladite clôture; 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur André Desrochers 
Et résolu 
 
Que le préambule fait partie intégrante de la présente résolution. 
 
Que la municipalité de Mandeville rembourse à Monsieur Jean 
Prud’Homme la somme de 965.58 $ taxes incluses représentant 
cinquante (50) pour cent du montant de la clôture séparant les deux 
terrains. 
 
Que cette dépense soit payée à même le surplus accumulé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

259-07-2015 LETTRAGE LANAUDIÈRE - SOUMISSION 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Simon Leduc 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la soumission numéro A-
2074 datée du 8 juin 2015 de LETTRAGE LANAUDIÈRE pour une 
enseigne incluant les lumières au Centre Multifonctionnel d’une somme 
de 1 060.00 $ plus les taxes. 
 
Que cette somme soit payée à même le surplus accumulé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 



 

 

260-07-2015 SALLE DU LAC SAINTE-ROSE 
 
Attendu que la municipalité peut accorder de l’aide financière à l’égard 
d’un organisme qui s’occupe des loisirs en vertu des articles 4 et 90 Loi 
sur les compétences municipales; 
 
Attendu que le renouvellement du bail avec le ministre des Ressources 
naturelles et de la Faune (MRNF) pour le terrain situé au 1295, chemin 
du lac Sainte-Rose Nord est de l’ordre de 1 600.45 $ taxes incluses pour 
l’année 2015; 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Monsieur Simon Leduc 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte de financer le coût du bail 
du Ministère des Ressources naturelles et de la Faune jusqu’à un 
maximum de 1 500.00 $ pour l’année 2015 à l’Association des 
propriétaires du lac Sainte-Rose pour le 1295, chemin du lac Sainte-Rose 
Nord. 
 
Que la directrice générale et secrétaire-trésorière soit et est autorisée à 
émettre le paiement. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

261-07-2015 RENOUVELLEMENT 2015-2016 DU CONTRAT D’ASSURANCE 
COLLECTIVE 
 
Considérant que la municipalité de Mandeville offre à son personnel 
une assurance collective; 
 
Considérant que la municipalité de Mandeville adhère à un Fonds 
d’assurance collective régional et que la municipalité désire maintenir 
son adhésion; 
 
Considérant la recommandation de monsieur Pierre Piché, conseiller en 
assurance et rentes collectives chez ASQ CONSULTANT d'accepter les 
conditions qui ont été négociées; 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte les conditions de 
renouvellement de Croix Bleue pour la période du 1er juillet 2015 au 
30 juin 2016 aux taux ci-après identifiés : 
 

Garanties Taux actuels 
Nouveaux 

taux 
Assurance-vie (taux par 1000 $ 
d’assurance) 

0.354 $ 0.421 $ 

Assurance en cas de mort ou 
mutilation accidentelle (taux par 
1000 $ d’assurance) 

0.038 $ 0.038 $ 



 

 

Assurance-vie des personnes à 
charge (taux par famille) 

3.68 $ 4.38 $ 

Assurance-maladie : 
- individuelle 
- couple 
- monoparentale 
- familiale 

 
89.79 $ 
270.98 $ 
177.58 $ 
296.41 $ 

 
125.50 $ 
379.05 $ 
247.70 $ 
414.83 $ 

Assurance pour les soins dentaires : 
- individuelle 
- couple 
- monoparentale 
- familiale 

22.04 $ 
44.07 $ 
32.27 $ 
50.40 $ 

38.88 $ 
77.74 $ 
56.92 $ 
88.91 $ 

Assurance-salaire de courte durée 
(taux par 10 $ de rente 
hebdomadaire) 

0.646 $ 0.775 $ 

Assurance-salaire de longue durée 
(taux par 100 $ de rente mensuelle) 

2.831 $ 3.297 $ 

 
Que directrice générale et secrétaire-trésorière soit et est par la présente 
autorisée à signer les documents requis le cas échéant. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

262-07-2015 COMITÉ « NOUS EXISTONS » 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Simon Leduc 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville amende la résolution portant le 
numéro 394-11-2014 à l’effet que Monsieur André Desrochers soit 
nommé pour siéger au comité « Nous existons ». 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

263-07-2015 RÉGIE INTERMUNICIPALE DU CENTRE SPORTIF ET CULTUREL 
DE BRANDON 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville amende la résolution portant le 
numéro 356-10-2014 à l’effet que Monsieur Simon Leduc soit nommé 
comme substitut de Monsieur Jacques Martial à la Régie 
intermunicipale du Centre sportif et culturel de Brandon. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
COMITÉ DE SÉCURITÉ PUBLIQUE DE LA MRC DE D’AUTRAY 
 
Dépôt du rapport annuel d’activités du comité de sécurité publique de 
la MRC de D’Autray. 
 



 

 

 
264-07-2015 COUTU & COMTOIS, NOTAIRES - MANDAT 

 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville mandate les notaires Coutu & 
Comtois pour créer une servitude au rang Mastigouche pour une voie 
de déviation sur les emplacements suivants : 
 

� 371, rang Mastigouche, matricule 1537-32-9352, lot 5 116 236; 
� 351, rang Mastigouche, matricule 1537-51-1045, lot 5 116 239. 

 
Que la mairesse et la directrice générale soient et sont autorisées à 
signer tous les documents à cet effet. 
 
Que cette dépense soit payée à même la subvention de la sécurité 
publique. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
VOIRIE 
 

265-07-2015 GÉNICITÉ INC. - MANDAT 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville mandate GÉNICITÉ INC. tel que 
détaillé dans les offres de services datées du 1er juillet 2015 pour faire 
une demande de subvention pour les travaux au lac Mandeville dans le 
cadre du programme Réhabilitation du réseau routier local, volet 
Accélération des investissements sur le réseau routier local, ainsi que la 
vérification de l’appel d’offres, le tout tel que déposé.  
 
Que cette dépense soit payée à 50 % par le programme Réhabilitation du 
réseau routier local, volet Accélération des investissements sur le réseau 
routier local et à 50 % par le fonds des carrières et sablières. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

266-07-2015 TRAVAUX AU LAC MANDEVILLE – APPEL D’OFFRES 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Simon Leduc 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise la directrice générale et 
secrétaire-trésorière à faire un appel d’offres sur le site électronique 
d’appels d’offres (SE@O) pour les travaux au lac Mandeville. 
 
 
 



 

 

Que les travaux soient payés à 50 % par le programme Réhabilitation du 
réseau routier local, volet Accélération des investissements sur le réseau 
routier local et à 50 % par le fonds des carrières et sablières. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

267-07-2015 MARTECH INC. - SOUMISSION 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la soumission datée du 
4 juin 2015 de MARTECH INC. pour l’achat de poteaux et de manchons 
pour les panneaux de circulation du Club Quad les Randonneurs d’une 
somme de 1 372.50 $ plus les taxes. 
 
Que cette somme soit payée à même le surplus accumulé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

268-07-2015 TERRASSE PICARD – DEMANDE POUR L’INSTALLATION D’UNE 
LUMIÈRE DE RUE 
 
Demande afin d’installer une lumière de rue à l’intersection de la 
terrasse Picard et de la Montée du lac Hénault. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la demande soit envoyée à Hydro-Québec afin de faire une étude 
des coûts. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

269-07-2015 RUE CLOUTIER – DEMANDE D’ASPHALTAGE 
 
Demande afin d’asphalter la rue Cloutier. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Et résolu 
 
Que la demande soit à l’étude. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

270-07-2015 LES ENTREPRISES BOURGET INC. – 1ER VERSEMENT 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur André Desrochers 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville paie la facture numéro 18688 datée 
du 22 juin 2015 des ENTREPRISES BOURGET INC. pour les travaux de 
traitement de surface d’une somme de 142 352.21 $ plus les taxes. 
 



 

 

Que dix (10) pour cent de la facture soit retenu tel que prévu à l’appel 
d’offres, soit une somme de 14 235.22 $ plus les taxes. 
 
Que cette dépense soit payée à même le règlement d’emprunt portant 
le numéro 374-2014. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

271-07-2015 LES ENTREPRISES CHARTIER INC. - SOUMISSION 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la soumission datée du 
12 juin 2015 des ENTREPRISES CHARTIER INC. pour l’achat de quatre 
(4) pluviaux pour les rues Laurence, Joly, Rainville et Dominique d’une 
somme de 3 290.00 $ plus les taxes. 
 
Que cette dépense soit payée à même le surplus accumulé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 
 

272-07-2015 DEMANDE DE PIIA NUMÉRO 2015-0014 – MATRICULE 1142-72-
9888, PROPRIÉTÉ SISE AU 159, CHEMIN DU LAC HÉNAULT NORD, 
LOT 5 116 805 DU CADASTRE DU QUÉBEC, ZONE F-8 
 
La demande vise à installer une clôture dans la bande riveraine le long 
de la propriété. 
Après étude et discussion 
Il est résolu : 
Que le Comité consultatif d’Urbanisme recommande que la demande 
soit acceptée. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la recommandation du 
Comité consultatif d’Urbanisme et accepte la demande de PIIA. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
LOISIRS ET CULTURE 
 

273-07-2015 LES PRODUCTIONS BATACLAN – OFFRE DE SERVICE 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Simon Leduc 
Et résolu 
 
 



 

 

Que la municipalité de Mandeville accepte l’offre de service datée du 
2 juin 2015 des PRODUCTIONS BATACLAN pour un « party de 
mousse » pour la fête du camp de jour qui aura lieu le 14 août 2015 
d’une somme de 900.00 $ plus les taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

274-07-2015 MONSIEUR YAN BEAUSOLEIL - DEMANDE 
 
Attendu que Monsieur Yan Beausoleil demande un soutien pour des 
moniteurs pour la surveillance des enfants pour la fin de semaine 
familiale afin d’amasser des fonds qui sont redistribués aux enfants de 
Mandeville; 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Simon Leduc 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville paie trois (3) animateurs du camp 
de jour et une (1) aide-animatrice afin d’effectuer la surveillance des 
enfants lors de la fin de semaine familiale qui aura lieu le 1er août et le 
2 août 2015. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

275-07-2015 ENFANCE LIBRE LANAUDIÈRE – ADHÉSION 2015-2016 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur André Desrochers 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville adhère en tant que membre allié 
pour l’année 2015-2016 à Enfance Libre Lanaudière pour une somme de 
10.00 $ sans taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

276-07-2015 ASSOCIATION DE HOCKEY MINEUR ST-GABRIEL - 
REMBOURSEMENT 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Simon Leduc 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville rembourse trente-cinq (35) pour 
cent des frais d’inscription pour 23 joueurs de Mandeville, d’une 
somme de 4 297.50 $ à l’Association de Hockey mineur de St-Gabriel 
pour la saison 2014-2015. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

277-07-2015 CENTRE SPORTIF ET CULTUREL DE BRANDON 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 



 

 

Que la municipalité de Mandeville paye une somme de 2 354.66 $ taxes 
incluses représentant la contribution de Mandeville soit 6.36 % pour les 
rénovations de la piscine du Centre sportif et culturel de Brandon. 
 
Que la municipalité paye une somme de 5 088.00 $ représentant la 
contribution de Mandeville soit 6.36 % pour le déficit de l’année 2013. 
 
Que le chèque soit libellé au nom de la Régie Intermunicipale du Centre 
sportif et culturel de Brandon. 
 
Que cette somme soit imputée à même le surplus accumulé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

278-07-2015 CINÉMA - MANDAT 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Simon Leduc 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte les soumissions suivantes 
pour la projection d’un film le 14 août 2015 : 
 

� Groupe Image & Son – Soumission numéro 15237 datée du 
2 juillet 2015 pour la location d’un équipement de projection 
d’une somme de 495.00 $ plus les taxes; 
 

� Audio Ciné Films inc. – Soumission numéro 133916 datée du 
2 juillet 2015 pour la location d’un film d’une somme de 265.00 $ 
plus les taxes. 

 
Que cette somme soit payée à même le surplus accumulé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

279-07-2015 BOUGE POUR LA CROIX-ROUGE 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville effectue un don de 500.00 $ pour le 
défi sportif Bouge pour la Croix-Rouge qui aura lieu le dimanche 
13 septembre 2015 à Lavaltrie. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

280-07-2015 CLUB QUAD LES RANDONNEURS - DEMANDE 
 
Le Club Quad les Randonneurs demande le prêt du terrain situé 
derrière le terrain de balle anciennement appelé « rond de course », de 
la salle municipale, de tables, de poubelles, ainsi que les toilettes de la 
patinoire et demande l’autorisation de circuler dans le sentier pour leur 
Expo Quads 2015 qui aura lieu le 22 août 2015. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Simon Leduc 
Et résolu 



 

 

 
Que la municipalité de Mandeville acquiesce à cette demande aux 
conditions suivantes : 
 

� La piste utilisée doit être l’ancien « rond de course » situé sur le 
terrain de la municipalité; 

� Une signalisation adéquate soit installée. 
 
Que par la présente résolution la municipalité se dégage de toutes 
responsabilités. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

281-07-2015 RÉNOVATION L. BEAUPARLANT ENR. - SOUMISSION 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Simon Leduc 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la soumission numéro 0516 
de RÉNOVATIONS L. BEAUPARLANT ENR. pour un belvédère et une 
passerelle dans les sentiers du Parc des Chutes du Calvaire d’une 
somme de 15 700.00 $ plus les taxes. 
 
Que soixante (60) pour cent de la facture soit payé par la subvention du 
Pacte rural soit 9 420.00 $ plus les taxes et quarante (40) pour cent par la 
municipalité soit 6 280.00 $ plus les taxes à même le surplus accumulé. 
 
Que les travaux devront être exécutés avant le 15 septembre 2015. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

282-07-2015 FÊTE NATIONALE 2016 – MODIFICATION 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville amende la résolution portant le 
numéro 247-06-2014 à l’effet d’ajouter des feux d’artifices pour une 
somme de 1 739.50 $ plus les taxes pour la Fête nationale 2016. 
 
Que cette somme soit payée à même le surplus accumulé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

283-07-2015 FÊTE NATIONALE 2017 - SOUMISSIONS 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte les soumissions suivantes 
pour la Fête nationale qui aura lieu le 24 juin 2017 : 
 

� Feux d’artifice Orion – Soumission datée du 30 juin 2015 pour 
des feux d’artifice d’une somme de 6 000.00 $ taxes incluses; 

 



 

 

� Groupe Québec Rock – Soumission datée du 1er juillet 2015 
pour une prestation d’une durée de 2 h 30 d’une somme de 
2 200.00 $ sans taxes. 

 
� Pédales Go-Kart – Soumission datée du 6 juillet 2015 pour la 

location de go-karts à pédales d’une somme de 1 000.00 $ 
plus les taxes; 

 
� Monsieur Frédérick Houle – Soumission datée du 1er juillet 

2015 pour la gestion du son et de l’éclairage d’une somme de 
1 600.00 $ sans taxes. 

 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
ENVIRONNEMENT 
 

284-07-2015 DÉROGATION AU RÈGLEMENT SUR LE PRÉLÈVEMENT DES 
EAUX ET LEUR PROTECTION 
 
Considérant que le gouvernement du Québec a publié, le 30 juillet 
2014, dans la Gazette officielle du Québec le décret édictant le 
Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection; 
 
Considérant que ce règlement est entré en vigueur le 14 août 2014; 
 
Considérant qu’un collectif de cinq (5) scientifiques indépendants a mis 
en lumière les lacunes et faiblesses d’un tel règlement et montré son 
insuffisance pour assurer une protection réelle et adéquate des sources 
d’eau potable de la municipalité; 
 
Considérant les études scientifiques déposées qui montrent une 
contamination des sources d’eau potable lorsqu’elles sont situées à un 
kilomètre des puits gaziers ou pétroliers; 
 
Considérant l’étude réalisée à la demande du gouvernement du 
Québec dans le cas du forage pétrolier à Gaspé et qui montre la 
présence de méthane thermogénique ou mixte dans les puits d’eau 
potable situés en périphérie du forage Haldimand 1; 
 
Considérant que lors d’une rencontre tenue à Saint-Edmond-de-
Grantham, le 20 septembre 2014, les 30 élu(e)s municipaux présents 
provenant de 22 municipalités et de 11 MRC ont décidé de présenter 
une requête commune au ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte aux changements climatiques afin que 
leur municipalité puisse adopter des normes plus sévères que celles qui 
apparaissent dans le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur 
protection et qu’ils ont invité toutes les municipalités du Québec 
intéressées à se joindre à elle; 
 
Considérant qu’il est de l’intérêt des résidents et résidantes de la 
présente municipalité de mieux protéger les sources d’eau de la 
municipalité. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Appuyé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Et résolu 



 

 

 
Que la municipalité de Mandeville se joigne à cette requête commune 
et que copie de la présente résolution soit adressée aux initiateurs de 
cette démarche afin qu’elle soit jointe à la requête commune qui sera 
présentée à l’honorable ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte aux changements climatiques. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

285-07-2015 ASSOCIATION DES PROPRIÉTAIRES DU LAC CREUX ET DU LAC À 
L’ÎLE 
 
L’Association des propriétaires du Lac Creux et Lac à l’Île demande un 
remboursement des frais relatifs aux analyses d’eau par le Réseau de 
surveillance volontaire des lacs (RSVL) pour l’année 2014 au montant 
de 326.91 $ taxes incluses. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur André Desrochers 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte cette demande et rembourse 
les frais de 326.91 $ taxes incluses. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

286-07-2015 ADOPTION D’UN PROCESSUS DE GOUVERNANCE MUNICIPALE 
ASSOCIÉ AU PLAN DE GESTION DU BARRAGE DE SAINT-DIDACE 
 
Attendu que la municipalité de Mandeville participe à un comité de 
travail sur la gestion du barrage de Saint-Didace mis sur pied par 
l’Association de la gestion intégrée de la rivière Maskinongé (AGIR 
Maskinongé); 
 
Attendu que ce comité de travail est composé de représentants de 
l'ensemble des municipalités concernées en amont et en aval du barrage 
de Saint-Didace;  
 
Attendu que les représentants des municipalités qui participent à ce 
comité ont reconnu l'intérêt de soumettre au Centre d'expertise 
hydrique du Québec (CEHQ) des propositions d'ajustement du plan de 
gestion actuel du barrage de Saint-Didace; 
 
Attendu que les représentants des municipalités qui participent à ce 
comité ont donné leur accord de principe à l'égard de l'adoption d'un 
modèle de gestion qui permet la participation de l'ensemble des 
municipalités concernées dans la gestion et la vigie du barrage de Saint-
Didace: 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la Municipalité de Mandeville approuve la mise sur pied d'un 
nouveau modèle de gouvernance du plan de gestion du barrage de 
Saint-Didace qui implique la participation de l'ensemble des 
municipalités concernées en amont et en aval du barrage. 
 



 

 

Que la municipalité confirme sa participation à un système de 
communication en cas d'urgence entre les municipalités de l'amont vers 
l'aval du barrage de Saint-Didace. 
 
Que la municipalité souscrive au dépôt auprès du Centre d'expertise 
hydrique du Québec des demandes d'ajustement de gestion du barrage 
de Saint-Didace suivantes : 
 

� L'installation de capteurs de débits et l'établissement d'un seuil 
critique sur la rivière Mastigouche; 
 

� L'évaluation de l'opportunité d'ouverture plus précoce des 
vannes en cas de fortes précipitations; 
 

� L'ajustement du débit réservé du barrage en fonction du niveau 
du lac Maskinongé et une évolution des débits et des niveaux qui 
correspondent davantage à une évolution naturelle; 
 

� La détermination d'un niveau minimum du lac et des débits 
minimums de la rivière permettant des activités 
récréotouristiques en amont et en aval du barrage. 

 
Adoptée à l’unanimité. 
 

287-07-2015 ACCÈS AU LAC MASKINONGÉ 
 
Attendu que selon l’article 3.2 paragraphe c) du règlement numéro 376-
2015 intitulé « Règlement régissant l’accès au lac Maskinongé et ses 
tributaires et visant à prévenir l’infestation d’espèces exotiques 
envahissantes », la municipalité de Mandeville peut autoriser par 
résolution l’accès gratuit aux débarcadères municipaux par une ou des 
embarcations motorisées, utilisées dans le cadre d’activités nautiques 
spéciales, à la condition expresse que les embarcations aient été 
préalablement lavées et qu’elles soient sans eaux résiduelles. 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur André Desrochers 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise l’accès gratuit aux 
débarcadères municipaux par une ou des embarcations motorisées, 
utilisées par les pêcheurs qui répertorient tout au long de l’été leurs 
captures sur le lac Maskinongé et remplissent un document qui est 
transmis au ministère afin de faire l’inventaire des espèces présentes 
dans le lac. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

288-07-2015 COMITÉ DES CITOYENS DU LAC MANDEVILLE - 
REMBOURSEMENT 
 
Demande de remboursement des frais relatifs aux analyses d’eau par le 
Réseau de surveillance volontaire des lacs (RSVL) pour l’année 2015 
d’une somme de 282.00 $. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Appuyé par le conseiller Monsieur Simon Leduc 
Et résolu 



 

 

Que la municipalité de Mandeville accepte cette demande et rembourse 
les frais de 282.00 $ taxes incluses. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

289-07-2015 COURS D’EAU - ENTENTE 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Monsieur André Desrochers 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise la mairesse et la directrice 
générale et secrétaire-trésorière à signer l’entente avec la MRC de 
D’Autray à l’effet de confier à la municipalité diverses responsabilités à 
l’égard des cours d’eau situés sur son territoire et de prévoir les 
modalités de son application. 
 
Que soit et est nommé l’inspecteur en urbanisme et en environnement 
de la municipalité de Mandeville afin de voir à l’application de 
l’entente. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
VARIA 
 

290-07-2015 COMITÉ DES CITOYENS DU LAC HÉNAULT INC. - DEMANDE 
 
Demande le prêt du chalet des loisirs au lac Hénault gratuitement pour 
leur festival annuel qui aura lieu le samedi 18 juillet 2015 et pour leur 
assemblée annuelle qui se tiendra le dimanche 6 septembre 2015. 
 
Il est proposé par le conseiller Monsieur André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Monsieur Denis Prescott 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville acquiesce à cette demande. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
291-07-2015 CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Il est proposé par le conseiller Monsieur André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Monsieur Sylvain Gagnon 
Et résolu  
 
Que la présente assemblée soit et est levée à 20 h 05. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
MÉDITATION 
 
********************************************************************** 

 
_________________________ ___________________________ 
Francine Bergeron, mairesse Hélène Plourde, directrice générale 
 et secrétaire-trésorière 


